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Les 12 et 13 juin 1965, ä Wildhaus, dans le Toggenburg:

La 80e Assemblee ordinaire des delegues
de la Croix-Rouge suisse

La station de Wildhaus, dans le Toggenburg, s'etait
faite toute pimpante, ce deuxieme week-end de jum,
pour accueillir les hötes de la 80e Assemblee
ordinaire des delegues de la Croix-Rouge suisse.

Plus de 250 personnes — membres d'honneur,
membres du Conseil de Direction, delegues des
sections et des institutions auxiliaires, representants
des autorites et d'organisations amies suisses et
etrangeres — ont pris part ä cette manifestation
qui fut ouverte, le samedi ä 16 heures, par le Profes-
seur A. von Albertim, president de notre Societe de

Croix-Rouge nationale.
Apres avoir souhaite la bienvenue aux participants,

le Professeur A von Albertim rend hommage
ä la longue carriere de M Ernest Hunziker, qui vient
de prendre sa retraite apres avoir ete secretaire
general de l'Alliance suisse des Samaritams et
membre ex officio du Conseil de Direction de la
Croix-Rouge suisse pendant 34 ans.

Puis, ll prie l'assemblee d'observer une minute de
silence en memoire du Dr Charles-Edouard Schauen-
berg, decede ä Geneve le 17 juillet 1964, qui pendant
plus de 20 ans se devoua sans compter ä la cause de
la Croix-Rouge suisse, en qualite tout d'abord de
membre puis de president de la section genevoise,
comme membre du Comite central et vice-president
de la Croix-Rouge suisse quelques annees plus tard,
comme membre d'honneur enfm et president, des sa

creation, de la Commission romande de la Croix-
Rouge de la Jeunesse dont ll dirigea les destmees
jusqu'ä sa mort.

De meme, l'assemblee honore-t-elle la memoire
du Directeur Friedrich Huber, president de la section
Croix-Rouge de Bodan-Rhemtal, decede au mois de
fevrier 1965 apres 10 ans de fideles services ä la cause
de la Croix-Rouge

Avant de passer ä l'examen des differentes questions

figurant ä l'ordre du jour, le president fait le
point des täches en constante evolution qui nous
mcombent tant sur le plan national qu'mternational
II cite en particulier l'urgence et l'absolue necessite
de stimuler le domame des soins aux malades et
d'encourager le recrutement de nouvelles lnfirmie-
res et de personnel paramedical en rappelant qu'a ce

jour, la Croix-Rouge suisse reconnait a titre defim-
tif ou provisoire 35 ecoles en soins generaux, 9

ecoles d'aides-soignantes pour etablissements medi-
co-sociaux et 7 ecoles de laborantmes medicales La
Croix-Rouge suisse est par ailleurs en pourparlers
avec les milieux de l'hygiene maternelle et infantile
et ceux de la psychiatrie, en vue d'arriver ä une

umformite de la formation donnee dans les trois
branches des soins mfirmiers une mesure propre ä
accelerer et ä favoriser le developpement souhaite.

Le president se plait aussi ä relever les progres
enregistres en ce qui concerne la coordination du
secourisme et du sauvetage depuis que la Croix-
Rouge suisse compte egalement la Societe suisse de

sauvetage et la Garde aerienne suisse de sauvetage
au nombre de ses institutions auxiliaires.

Quant aux nouvelles constructions de la Croix-
Rouge suisse — höpital et ecole d'mfirmieres du
Lmdenhof, Laboratoire central et Depot de materiel,
ä Berne, dont le coüt s'elevera ä 65 millions au total
et dont le fmancement est assure, notamment, par
des prets consentis par la Confederation — elles sont
bien avancees et partiellement en voie d'achevement.

Ceci pour la Suisse Pour ce qui est de l'activite
que la Croix-Rouge suisse deploie ä l'etranger, le
Professeur A. von Albertim releve entre autre qu'il y
aura 5 ans au mois de juillet que notre Societe
delegue en permanence une equipe medicale de

quelque 20 membres au Congo, Leopoldville, en vue
d'y assurer le fonctionnement de l'Höpital Kmtam-
bo, ainsi que la formation de personnel paramedical
indigene De meme, notre Societe contmue-t-elle de
mettre une equipe medicale ä la disposition du
Comite international de la Croix-Rouge pour garan-
tir l'exploitation de l'Höpital de campagne que ce
dernier a mstalle ä Uqd. Et ä ce propos, le president
est heureux de souligner les bons rapports qui, dans
le cadre d'actions se deroulant ä l'etranger, umssent
notre Societe avec les 2 organisations internationales
de la Croix-Rouge ayant egalement leur siege en
Suisse: la Ligue des societes de la Croix-Rouge et le
Comite international de la Croix-Rouge.

Appeles a examiner les differents points de
l'ordre du jour, les delegues approuvent le rapport
d'activite et les comptes annuels de 1964, ratifient le
budget 1965 ainsi que le rapport de la Commission de
contröle de gestion et precedent ä l'election d'un
nouveau membre du Conseil de Direction de la
Croix-Rouge suisse, en la personne du Professeur
H Aebi, docteur en medecme, directeur de l'lnstitut
de medecme et de chimie de l'Universite de Berne,
membre de la Commission du Service de la
transfusion de sang de la Croix-Rouge suisse et president
de la sous-commission de cet organe.

La section d'Aarau devient membre de la
Commission de contröle de gestion en remplacement de
la section de Berne-Oberland arrivee au terme de
son mandat statutaire

(Suite p 27)
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Croix-Rouge de la jeunessed+
!e£l

L'autocar pour handicapes ou le
« car de l'amitie » de la Croix-Rouge suisse

L'autocar que la jeunesse de notre pays a offert ä la
Croix-Rouge suisse dans le cadre du Centenaire de
la Croix-Rouge a ete remis officiellement ä notre
Societe le 9 juin dernier, ä Sissach (Bäle-Campagne)
en presence d'une nombreuse assemblee.

Portant plaques mineralogiques BE 80 828, le «car
de l'amitie» a fait sa premiere sortie sur la Riviera
vaudoise le 16 juin avec une vingtaine d'enfants en
traitement ä l'Hospice orthopedique de Lausanne. II
se rendra ensuite au Tessin puis, consecutivement,
dans toutes les regions de Suisse ou il sera ä la
disposition des sections de la Croix-Rouge suisse qui
organiseront des sorties ä l'intention des patients
adultes et enfants hospitalises dans les etablissements
de leur region.

Les Juniors suisses dont l'enthousiasme ä l'egard
de «leur» autocar est aussi vif aujourd'hui qu'il roule
que lorsqu'il s'agissait de le financer, s'associeront
etroitement ä son activite sur le plan local.

La nouvelle Commission nationale de la
Croix-Rouge de la Jeunesse suisse

En remplacement des deux Commissions romande et
alemanique de la Croix-Rouge de la Jeunesse inde-

pendantes jusqu'ici l'une de l'autre, le Comite central

a decide d'instituer une unique Commission
nationale presidee par M. E. Grauwiller, ancien
inspecteur scolaire, de Liestal et groupant les mem-
bres suivants:
Dr med. Ph. Andereggen, membre du Comite cen¬

tral, Brigue
M. F. Grossenbacher, directeur de l'ecole profession-

nelle de la ville de Berne
Mile M. Hohermuth, institutrice, St-Gall
M. E. Kaiser, directeur du « Werk jähr », Zurich
M. T. Weisskopf, professeur, Riehen
Dr med. C. Perrottet, Geneve
M. R. Joost, instituteur, Prilly
Mile Therese Eschmann, maitresse secondaire,

Lausanne

Font egalement partie de cet organe ä titre de
consultants permanents ex officio:
MM. J.-D. Pascalis, H. Beutler et M. Jenni.

Comite vaudois de la Croix-Rouge de la Jeunesse

Un Comite vaudois de la Croix-Rouge de la Jeunesse
a ete institue officiellement le 8 mai ä Lausanne,
dont font partie des delegues du Departement vaudois

de l'Instruction publique, de la Societe peda-
gogique vaudoise (SPV), de la Societe vaudoise des
Maitres secondaires (SVMS), de l'Asscociation
vaudoise des Maitres de gymnastique (AVMG), de
l'Union suisse pour la Protection des civils (section
vaudoise), de la Direction des ecoles de Lausanne,
de la Croix-Rouge suisse, section de Lausanne, de
l'Association cantonale vaudoise des samaritains
(ACVS), des Eclaireurs vaudois, des Ecoles comple-
mentaires professionnelles.

Assemblee des delegues 1965

(Suite de la page 5)

La premiere partie de l'Assemblee des delegues
prend fin sur l'audition des allocutions du Dr R.

Hartmann, venu apporter le salut des autorites
föderales, du Conseiller d'Etat E. Koller, porte-parole du
Gouvernement du canton de St-Gall et du Prof. D.
Schindler, membre du Comite international de la
Croix-Rouge.

En seconde partie de programme, Mile Helen
Vischer, vice-presidente de la Croix-Rouge suisse

exposa les divers aspects de l'aide apportee aux
refugies tibetains en Suisse, en Inde et au Nepal.

Son expose fut suivi d'une conference presentee
par le Dr P. Bühr qui pendant plusieurs mois dirigea
l'equipe medico-sociale deleguee au Nepal par notre
Societe en vue d'y assister les quelques milliers de
Tibetains refugies dans ce pays. Depuis 1963, rappe-
lons-le, la Croix-Rouge suisse, succedant au Comite
international de la Croix-Rouge et prenant en main
l'ceuvre entreprise par ce dernier en 1960 dejä,
assume l'entiere responsabilite et toute la charge
financiere des operations d'entraide qui se pour-

suivent au Nepal, sous differentes formes, en vue de
secourir les refugies tibetains.

En Suisse, les refugies tibetains — actuellement
au nombre de 256 — accueillis ä titre definitif et dont
l'installation et l'integration se sont faites en commun
par la Croix-Rouge suisse et l'Association pour la
creation de foyers tibetains en Suisse, se sont
acclimates avec une facilite beaucoup plus grande que
nous le presumions tout d'abord. Preuve en est la
bonne grace et l'aisance avec laquelle deux groupes
de Tibetains enfants et adultes vivant dans les homes
d'Unterwasser et de Buchen, agrementerent le
programme de cette matinee par la presentation de
chants et de danses folkloriques qui cloturerent la
manifestation.

*

La prochaine Assemblee des delegues de la Croix-
Rouge suisse aura lieu ä Zurich, les 11 et 12 juin 1966
soit en l'annee oü la Croix-Rouge suisse fetera ä son
tour le Centenaire de sa fondation.
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